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DELIBERATION N° D.2024.06.55

du Conseil municipal du 20 juin 2024

Projets de solidarité relevant de l'intérêt général. 
Attribution des Bourses aux projets jeunes de la ville de Versailles pour l'année 2024.

Date de la convocation : 13 juin 2024
Date d'affichage : 21 juin 2024

Nombre de conseillers en exercice : 53
Secrétaire de séance : Mme Marie-Agnès AMABILE

Rapporteur : Mme Marie-Agnes AMABILE

Président : Monsieur François DE MAZIERES

Sont présents :
M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE, M. Erik LINQUIER, M. Michel BANCAL, M. Emmanuel
LION,  Mme  Annick  BOUQUET,  M.  François  DARCHIS,  Mme  Anne-France  SIMON,  M.  Nicolas
FOUQUET,  Mme Claire  CHAGNAUD-FORAIN,  Mme  Muriel  VAISLIC,  M.  Alain  NOURISSIER,  M.
Arnaud POULAIN, Mme Anne-Lys DE HAUT DE SIGY, M. Christophe CLUZEL, Mme Marie-Pascale
BONNEFONT, M. Xavier GUITTON, M. Jean SIGALLA, Mme Corinne BEBIN, M. Marc DIAS GAMA,
Mme Emmanuelle DE CREPY, Mme Stéphanie LESCAR, Mme Marie-Agnes AMABILE, Mme Marie
BOELLE, M. Gwilherm POULLENNEC, Mme Céline JULLIE, Mme Stephanie BELNA, Mme Brigitte
CHAUDRON, Mme Béatrice RIGAUD-JURE, M. Thierry DUGUET, M. François DE MAZIERES, M.
François-Gilles CHATELUS, M. Eric DUPAU, Mme Martine SCHMIT, M. Wenceslas NOURRY.

Absents excusés: 
M. Fabien BOUGLE, M. Charles RODWELL, M. Jean-Yves PERIER, Mme Nadia OTMANE TELBA,
Mme Anne JACQMIN, M. Michel LEFEVRE, Mme Anne-Lise JOSSET, M. Philippe PAIN.
Mme Marie-Laure BOURGOUIN-LABRO (pouvoir à M. Michel BANCAL), M. Bruno THOBOIS (pouvoir
à Mme Annick BOUQUET), Mme Corinne FORBICE (pouvoir à Mme Claire CHAGNAUD-FORAIN),
Mme  Dominique  ROUCHER-DE  ROUX  (pouvoir  à  M.  Alain  NOURISSIER),  Mme  Ony  GUERY
(pouvoir à M. Thierry DUGUET), M. Olivier DE LA FAIRE (pouvoir à Mme Muriel VAISLIC), M. Moncef
ELACHECHE (pouvoir à Mme Stephanie BELNA), M. Pierre FONTAINE (pouvoir à Mme Marie-Agnes
AMABILE), Mme Florence MELLOR (pouvoir à M. Emmanuel LION), Mme Nicole HAJJAR (pouvoir à
Mme Brigitte CHAUDRON), Mme Sylvie PIGANEAU (pouvoir à Mme Anne-Lys DE HAUT DE SIGY).

******

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29 ;

Vu la délibération n° 2009.07.112 du Conseil municipal de Versailles du 2 juillet 2009 portant sur le
principe de l'attribution de bourses pour financer des projets mis en place par les jeunes versaillais ;

Vu les dossiers de demandes de bourses jeunes au titre de l'année 2024 ;

Vu  le  budget  des  exercices  concernés  et  l’affectation  des  dépenses  correspondantes  sur  les
imputations  suivantes  :  chapitre  933  « Culture,  vie sociale,  jeunesse,  sports  et  loisirs »,  article
fonctionnel 93338 « Jeunesse et loisirs - Autres activités pour les jeunes », nature comptable 65131
« Bourses », service E4760 « Service jeunesse ».

--------------------------

Par délibération du 2 juillet 2009 susvisée, le Conseil municipal a approuvé la création d’une bourse
pour financer et promouvoir les projets de solidarité, relevant de l’intérêt général,  entrepris par de
jeunes versaillais, âgés de 15 à 30 ans.

Pour 2024, l’appel à projets a été lancé via le site internet Jversailles.fr, les réseaux sociaux, une





newsletter, le magazine municipal et via une campagne dans les établissements scolaires (lycées et
établissements d’enseignement supérieur) et maisons de quartier.

Le règlement de la Bourse aux projets Jeunes a été remis à jour afin de clarifier  les critères de
sélection et les montants d’attribution pour les projets locaux et les projets humanitaires à l’étranger.

Le  montant  total  alloué  cette  année  à  la  Bourse  aux  projets  jeunes  est  de  4  000  €.  Plusieurs
commissions d’attribution peuvent avoir lieu au cours de l’année, en fonction des dossiers reçus.

Pour cette première commission, 20 dossiers ont été reçus.

Au vu des critères de sélection préétablis dans le règlement reposant notamment sur le dynamisme du
projet  et  son caractère sérieux (projet  relevant  de l’intérêt  général,  social  ou humanitaire,  budget
équilibré, équipe constituée uniquement de versaillais pour les projets à l’étranger...),  voici les  10
projets qu’il est proposé de soutenir par le Conseil municipal, pour un montant total de 3 300 €.

- ZE ART : une jeune lycéenne de la Bruyère de 17 ans organise une exposition de jeunes artistes
versaillais  (peinture,  sculpture,  dessins,  photos,  danse).  L’objectif  est  de  valoriser  ces  jeunes
artistes et de sensibiliser les adultes au talent et à la détermination de la nouvelle génération.
Exposition, en entrée libre, le samedi 6 juillet à la Rotonde.

La Bourse servirait  notamment  à l’achat  de matériel  (type cadres,  socles…) pour valoriser  les
œuvres.

- DERRIERE LES MURS : une jeune versaillaise de 28 ans réalise, courant juin, un court métrage
qui  est  à  la  fois  un  projet  artistique  et  un  outil  de  sensibilisation au  handicap,  notamment  la
dyspraxie. Par ce court métrage, tourné à Versailles et à Suresnes, la jeune réalisatrice souhaite
montrer que derrière les façades, les masques sociaux, nous ne connaissons pas la situation de
nos amis, nos voisins. Elle souhaite également montrer que le handicap est plus courant qu’on ne
l’imagine et souvent invisible. Ce court métrage sera envoyé à des festivals, à des associations
traitant de troubles neurologiques tels que l’autisme, la dyslexie…Ce court métrage permettra à
cette jeune fille de témoigner de son handicap.

La bourse servirait notamment à la location du matériel.

- SOC TRANG (Enfance partenariat Vietnam - EPVN) : 5 élèves de classe prépa Économique et
Commerciale voie Générale (ECG) à Grandchamp partent un mois en juillet,  avec l’association
EPVN, participer à la construction et l’aménagement de 2 maisons familiales au Sud Vietnam. 

La bourse participerait notamment à l’achat de fournitures et de matériel pour la construction des 2
maisons.

- TAN  LONG  (EPVN) :  4  élèves  de  classe  prépa  diplôme  de  comptabilité  gestion  (DCG) à
Grandchamp  partent  un  mois  en  juin,  avec  l’association  EPVN,  construire  des  habitats  et
aménager des maisons existantes, dans le village de Tan Long. Ils seront des ouvriers, guidés par
des chefs de chantier locaux.

La bourse participerait notamment à l’achat de matériel et de fournitures pour la construction.

- VI  XUYEN (EPVN) :  5  élèves  de  classe  prépa DCG à Grandchamp partent  un mois,  en  juin,
effectuer un séjour solidaire avec l’association EPVN au nord du Vietnam. Leur mission est de
rénover 40 porcheries, de construire 5 toilettes et de faire de l’animation auprès des enfants du
village.

La bourse participerait  notamment à l’achat de matériel  pour la rénovation des toilettes et des
porcheries.

- VIET’JO (EPVN) : 3 élèves de classe prépa DCG à Grandchamp partent un mois en juin, à Ho Chi
Minh  dans l’orphelinat  de  Vung Tau,  pour  enrichir  le  quotidien  des  enfants  de  l’orphelinat  en
organisant des activités manuelles et sportives. Ils interviendront également dans la maison sociale
de Long-Haï.

La bourse participerait notamment à l’achat de fournitures pour les activités manuelles.

- VINH LOI (EPVN) : 4 élèves de classe prépa à Grandchamp partent un mois en juin dans le village
de Vinh Loi, abritant des minorités ethniques. Cette mission solidaire consiste à construire deux 
maisons pour les familles les plus pauvres. Le projet est également guidé par l’animation des 
enfants du village.

- ESPERA OUIDAH : 6 élèves de Terminale à Grandchamp partent 2 semaines en juillet, en mission
humanitaire au Bénin, avec l’association ESPERA. Cette association a été créée en 2018 pour
soutenir  la  scolarisation  des  enfants.  Les  6  jeunes  filles  sont  envoyées par  l’association  à  la
pouponnière  de  Ouidah  pour  aider  les  religieuses  dans la  scolarité  des  grands enfants  de la
pouponnière. L’équipe finance également un congélateur.

- ESPERA GOUTCHON : 3 élèves de prépa à Grandchamp partent 3 semaines en juillet, au Bénin,



pour construire la classe de 5ème de l’école du village de Goutchon. Les journées seront rythmées
par des matinées de construction et les après-midi d’animation avec les enfants. 

- Camp solidaire  Scout  en Albanie :   4  pionniers  du  groupe  Saint-Symphorien des  Scouts  et
Guides de France, partent 3 semaines en juillet, à Gramsh en Albanie, pour aider les Sœurs du
Secours Catholique, en réorganisant des bâtiments et en faisant de l’animation auprès des enfants
défavorisés de l’orphelinat.

Un suivi de ces projets sera assuré par le Service Jeunesse. Les bénéficiaires de cette bourse sont
invités  à  produire  un compte-rendu,  avec témoignages et  photos,  de leurs  expériences.  Certains
seront publiés sur le site JVersailles. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du Conseil municipal :

-----------------------

APRES AVOIR DELIBERE, DECIDE,

1) de retenir le montant total de  3 300 € pour les bourses Jeunes allouées par la ville de
Versailles et de le répartir sur les projets retenus ci-dessous :

2) d’attribuer une bourse Jeunes de la ville de Versailles aux projets humanitaires et sociaux
suivants, pour l’année 2024, d’un montant de :

- 500 € à Lucy Augereau pour le projet ZE ART ;

- 400 € à Pauline Orssaud pour le projet DERRIERE LES MURS ;

- 300 € à l’association Enfance Partenariat Vietnam pour le projet SOC TRANG ;

- 300 € à l’association Enfance Partenariat Vietnam pour le projet TAN LONG ;

- 300 € à l’association Enfance Partenariat Vietnam pour le projet VI XUYEN ;

- 300 € à l’association Enfance Partenariat Vietnam pour le projet VIET’JO ;

- 300 € à l’association Enfance Partenariat Vietnam pour le projet VINH LOI ;

- 300 € à l’association ESPERA pour le projet ESPERA Ouidah ;

- 300 € à Corentin Houssu pour le projet ESPERA Goutchon ;

- 300 € à Foucault Delassus pour le projet Camp solidaire scout en Albanie ;

3) d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer tout document s’y rapportant. 

******
M. le Maire soumet les conclusions du rapporteur au vote du Conseil municipal.

Nombre de présents : 34
Nombre de pouvoirs : 11

Nombre de suffrages exprimés : 45 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est adopté à l’unanimité par 45 voix 

Cet acte est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de son
affichage.
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